
MUNICIPALITE

PREAVIS N° 08/2025
AU CONSEIL COMMUNAL

Demande d’un crédit de CHF 2'203’200.— frais d’acquisition
inclus pour l’achat de 36 places de stationnement,

avenue de Corsier 20 à Plan-Dessus

Commissions Date Lieu

Ad hoc Ma. 1er avril 2025 à 19h Salle CC

COFI - Finances Me. 19 mars 2025 à 18h15 Salle CC

ComEn2 - Environnement et énergie Je. 20 mars 2025 à 18h30 HDV - Salle 6
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Vevey, le 10 mars 2025

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Le préavis porte sur l’achat en gré à gré de 36 places de stationnement pour les besoins d’autres
développements du quartier selon l’art. 26 al. 2 du Règlement du plan d’affectation (RPA)
« Rue de Fribourg » à la Société des Produits Nestlé SA ou de tout futur propriétaire de la parcelle
sur laquelle se situe l’îlot Ouest. Ces places de stationnement se situeront dans un parking
souterrain qui devrait être réalisé d’ici 2027.

1. Contexte

Située entre la rue de Fribourg, le chemin Vert et l’avenue de Corsier, la parcelle No 331, d’une
surface de 10’286 m2, appartient à la Société des produits Nestlé S.A. Elle est actuellement
occupée sur la partie Ouest, 5 646 m2, par les locaux des anciennes imprimeries Klausfelder S.A.
aujourd’hui désaffectés et sur la partie Est, 4 480 m2, par un parking privé de 170 places en
surface et en ouvrage.

La Société des produits Nestlé S.A., propriétaire, a fait élaborer dès 2014 sur la parcelle RF
no 331, un plan d’affectation (PA), visant à réaliser des surfaces de logements, ainsi que des
locaux d’activités.

Lors de sa séance du 7 septembre 2023, le Conseil Communal de Vevey a décidé d’autoriser
l’acquisition de la partie Est de l’îlot pour un montant total de CHF 11'475'000.—.

La Municipalité a délivré le permis de construire N°7005 le 31 janvier 2025 pour l’îlot Ouest de la
parcelle 331, concernant la démolition des bâtiments ECA N°1537a et 1539 et la construction
d’un îlot d’habitation de 182 logements avec parking souterrain de 2 niveaux d’une capacité de
122 places.

Conformément à l'article 26 alinéa 2 RPA, il est stipulé qu'au maximum 122 places de
stationnement privées peuvent être construites dans l’îlot Ouest, dont 36 pour les besoins
d’autres développements dans le quartier.

La Collective de prévoyance (COPRE), propriétaire d’une parcelle voisine, avait manifesté par le
passé un intérêt pour l'acquisition de ces 36 places de stationnement mais a finalement renoncé.
La Commune a donc proposé de reprendre ces places de stationnement et se chargera de leur
mise en location à d'autres propriétaires développant des projets dans le quartier dans le respect
de l’article précité.

Il a été convenu avec le constructeur qu’en cas de refus du Conseil communal du présent préavis,
la condition suspensive du permis de construire N°7005 serait annulée et remplacée par la
condition particulière suivante : le service URB ou tout autre service communal concerné aura la
faculté d’attribuer les 36 places de stationnement à des propriétaires riverains susceptibles d'en
avoir l’utilité, au plus tard d’ici le 31 décembre 2027. Les places qui n’auront pas été cédées d’ici
cette date pourront être librement attribuées par le propriétaire de la parcelle N°331 pour répondre
aux besoins du quartier selon art. 26 al. 2 RPA.
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2. Incidences financières

Dépenses prévues

En accord avec le constructeur, les places de stationnement seront facturées au prix coûtant
moyen de l’ensemble des places réalisées dans l’ouvrage de l’îlot sud-ouest de la parcelle 331.
Le prix de vente est plafonné à CHF 60'000.— maximum par place de stationnement, soit un
montant maximum de CHF 2'160'000.—, correspondant au prix coûtant moyen maximum des
futures places réalisées.
Les frais liés à une transaction foncière sont principalement à la charge de l’acheteur. Pour les
communes, ils représentent approximativement 2% du prix d’achat. Elles sont exonérées du droit
de mutation selon la Loi concernant le droit de mutation sur les transferts immobiliers et l’impôt
sur les successions et donations (LMSD, article 3, al. 1a bis), soit un montant de CHF 43'200.— .
L'impôt sur le gain immobilier est à la charge du vendeur.

Valeur de l’objet 2'160’000.—

Emolument, frais et honoraires de l’acte 43’200.—

Total 2'203’200.—

Revenus prévus

Les places de stationnement seront mises à la location pour répondre aux besoins d’autres
développements dans le quartier. Le revenu annuel net prévu pour la location des 36 places de
stationnement est d’environ CHF 65'000.— par an. Cela correspond à un rendement annuel net
d’environ 3%.

Plan des investissements

Cet objet ne figure pas au plan des investissements de la législature 2021-2026, version du
13 novembre 2024, COPRE ayant récemment renoncé à l’acquisition de ces places de
stationnement.

Financement

Le financement de cet investissement sera assuré par la trésorerie courante ou par un emprunt
dans le cadre du plafond d’endettement fixé pour la législature 2021-2026, par prélèvement sur
le compte de bilan « Dépenses d’investissements ».

La Municipalité propose un prélèvement de CHF 1’101'600.— sur le compte 9282.05 « Fonds de
réserve pour la création de places de stationnement », soit 50 % du total de l’opération. Le solde
restant pourra être mobilisé en cas de nouvelles opportunités.

A la date du 31 décembre 2023, ce Fonds disposait de CHF 1'954'134.39. Il est alimenté
régulièrement par les taxes prélevées en application du règlement communal concernant les
émoluments administratifs en matière d'aménagement du territoire et des constructions du
11 juillet 2019. Conformément à l’art. 67 bis du Règlement sur les constructions de la Ville de
Vevey, et si exceptionnellement le propriétaire établi qu'il se trouve dans l'impossibilité de
construire sur son propre fonds tout ou partie des places imposées, la Municipalité peut exonérer
totalement ou partiellement de cette obligation. En contrepartie, celui-ci s'acquittera d'une
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contribution de remplacement de CHF 20'000.— par place de stationnement manquante, ou de
CHF 2'500.— par place si cela concerne des terrasses, cafés, restaurants et commerces.

Amortissement

S’agissant d’un investissement du patrimoine financier à plus-value et selon les règles du MCH2,
le coût d’achat des 36 places de stationnement d’un montant de CHF 2'203'200.— ne sera pas
amorti.

3. Calendrier

Le calendrier intentionnel pour l’acquisition de ces 36 places de stationnement est le suivant :

Mai 2025 :  Crédit d’investissement du Conseil communal
2025-2027 :  Travaux de construction de l’immeuble de l’îlot ouest de la parcelle 331 incluant

les 36 places de stationnement en ouvrage
2027 : Mise en location des nouvelles places de stationnement

********
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4. Conclusion

L’achat de ces 36 places de stationnement représente une excellente opportunité permettant de
répondre aux besoins en stationnement du quartier notamment pour des projets ne disposant
pas de parking.

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU  le préavis N° 08/2025, du 10 mars 2025, concernant la « Demande d’un crédit de
CHF 2'203'200.— pour l’achat de 36 places de stationnement, avenue de Corsier 20 à
Plan-Dessus »

VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour

d é c i d e

1. d’accorder à la Municipalité un crédit d’investissement de CHF 2'203’200.— pour l’achat
de 36 places de stationnement, avenue de Corsier 20 ;

2. d’autoriser la Municipalité à signer l’acte de vente à terme ;

3. d’affecter cette acquisition au patrimoine financier ;

4. de financer cette dépense par la trésorerie courante, par prélèvement sur le compte de
bilan « Dépenses d’investissement » ou, si nécessaire, par un emprunt dans le cadre du
plafond d’endettement fixé pour la législature 2021-2026 ;

5. d’amortir cette dépense selon les règles du MCH2 ;

6. de prélever CHF 1’101'600.— sur le compte 9282.05 « Fonds de réserve pour la création
de places de stationnement ».

Au nom de la Municipalité
le Syndic la Secrétaire adj.

Yvan Luccarini Chloé Milner

Municipal. délégué. : M. Antoine Dormond

Annexe : Règlement du PA N°55.60 « Rue de Fribourg »
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